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Mi-novembre a marqué un 
tournant pour l’horlogerie 
suisse, avec l’abaissement des 
droits de douane américains 
de 39% à 15%. Mais cet aligne-
ment au niveau européen ne 
devrait pas se répercuter sur 
les prix outre-Atlantique. Au 
contraire: plusieurs marques 
confirment leurs ajustements 
tarifaires.
Dans une interview accordée 
à L’Agefi en septembre der-
nier, le CEO de Frédérique 
Constant avait dit envisager 
une hausse généralisée des 
prix. Aujourd’hui, Niels Eg-
gerding confirme que ses ta-
rifs vont augmenter de 10% 
en moyenne à partir du 1er fé-
vrier, «parce qu’il reste 15% de 
droits de douane et parce que 
le taux de change dollar/franc 
suisse ne s’améliore pas».
Le relèvement des prix sera 
toutefois ciblé: il ne concerne 
qu’une sélection de montres 
automatiques et de calibres 
manufacture. «Nous avons 
une sélection d’environ 40 ré-
férences sur les automatiques 
d’entrée de gamme où nous 
sommes très compétitifs en 
matière de prix. S’il y a un 
endroit où il y a de la marge 
tarifaire, c’est là», explique 
le dirigeant de la manufac-
ture genevoise, propriété du 
groupe japonais Citizen de-
puis 2016.
Cette stratégie s’inscrit aussi 
dans un contexte de crois-
sance du marché américain, 
qui représente désormais «le 
triple du deuxième marché» 
du groupe, indique Niels Eg-
gerding. «Ce débouché est en 
plein boom pour nous. Tout 
ce que nous y avons investi 
ces dernières années se voit 

maintenant, et les taxes n’ont 
pas stoppé cette dynamique.»
«Le compte de résultat aux 
Etats-Unis a été impacté», 
affirme le Néerlandais, sans 
s’épancher sur les volumes de 
ventes affectés. «Notre ren-
tabilité s’est retrouvée sous 
pression, parce qu’à un mo-
ment, il faut payer ces droits 
de douane. Nous avons accep-
té de raboter la marge pour 
continuer à pénétrer le mar-
ché.»
Breitling a également opéré 
des hausses ciblées dès l’au-
tomne. Son CEO Georges 
Kern indique par écrit avoir 
«procédé à des ajustements 
de prix sur quelques marchés 
sélectionnés en octobre, dans 

le but de gérer de manière res-
ponsable les coûts supplémen-
taires pour l’année en cours».
Le Germano-Suisse voit la 
baisse des «tariffs» américains 
à 15% en novembre comme 
«une très bonne nouvelle 
pour la Suisse et plus parti-
culièrement pour l’industrie 
horlogère», mais il rappelle 
que «ce taux reste bien supé-
rieur aux 2,5% en vigueur 
avant avril 2025». Pour 2026, 
la manufacture soleuroise ne 
prévoit «pas d’ajustements de 
prix notables».
Swatch non plus ne table 
pas sur une baisse tarifaire 
en 2026. Le groupe dirigé 
par Nick Hayek a réagi aux 
droits de douane de Donald 

Trump avec une gestion plus 
souple des prix et des marges. 
Dans une interview accor-
dée à la NZZ am Sonntag en 
septembre, le CEO évoquait 
des hausses de prix entre 
5% et 15% aux Etats-Unis. 
Et de citer comme exemple 
la MoonSwatch Moonshine 
Gold, passée de 400 à 450 dol-
lars.
Un porte-parole du groupe a 
défendu par écrit une hausse 
«très modérée» au regard du 
manque de visibilité «par 
rapport à l’approche politique 
américaine, au développe-
ment du dollar et au prix de 
l’or». Pour l’horloger bien-
nois, une réduction des prix 
outre-Atlantique n’est «pas du 

tout à l’ordre du jour (...) C’est 
plutôt une nouvelle hausse 
modérée qui devra être appli-
quée suivant les marques et le 
type de produit, par exemple 
pour les montres avec des 
boîtes et bracelets en or.»
Dans une interview publiée 
lundi dans Le Temps, le patron 
de Longines, Patrick Aoun, 
explique avoir procédé à «une 
légère augmentation de prix – 
de moins de 10% – début oc-
tobre et nous sommes malgré 
tout restés en croissance». La 
marque de milieu de gamme 
(entre 1000 et 5000 francs) 
du groupe Swatch aurait 
même réalisé aux Etats-Unis 
une «année record», sans plus 
de détails.

Les droits de douane ne sont 
pas les seuls facteurs à avoir 
contribué à l’augmentation 
des coûts, explique Jean-Phi-
lipe Bertschy chez Vontobel, 
citant «la flambée du prix de 
l’or, l’inflation salariale dans 
certains pôles de production 
et les effets de change, notam-
ment la faiblesse relative du 
dollar américain».
L’analyste estime la hausse 
moyenne des prix horlogers 
de 5% à 7% au niveau global 
en 2025. Dans ce contexte, le 

groupe de luxe Richemont se 
démarque en «adoptant une 
stratégie de prix particuliè-
rement prudente par rapport 
à ses concurrents», souligne 
Jean-Philipe Bertschy. «Dans 
l’industrie du luxe horloger, 
toute réduction de prix est 
souvent fatale pour l’équité de 
marque», prévient-il.
Directeur de la Chambre 
de commerce Suisse-Etats-
Unis, qui compte «beaucoup 
de membres dans l’horloge-
rie», Rahul Sahgal observe 
une industrie à deux vitesses. 
«Certains produisent un mil-
lion de montres chaque an-
née – comme Rolex – tandis 
que d’autres produisent deux 
montres par mois.» En août, 
ces derniers n’ont «tout sim-
plement rien exporté», ajoute-
t-il. Et le dirigeant de rappe-
ler que la taxe ne s’applique 
qu’au prix de dédouanement, 
qui reste inférieur au prix de 
vente final. Selon lui, «les aug-
mentations de prix pourraient 
rester, cela dépend évidem-
ment de la stratégie de chaque 
entreprise».
«Certains acteurs ont adap-
té leurs prix afin de refléter 
le poids des nouveaux droits 
de douane, d’autres ont pré-
féré attendre. Ces stratégies 
relèvent de la politique et 
du mode de distribution de 
chaque entreprise», signale 
également le président de 
la Fédération de l’industrie 
horlogère suisse (FH), Yves 
Bugmann. Toutefois, un re-
tour en arrière lui semble peu 
probable: «Ces changements 
constants au niveau des droits 
de douane sont difficiles à gé-
rer pour les marques qui sou-
haitent mettre en place une 
stratégie de prix cohérente et 
à long terme», estime-t-il.n

Les droits de douane ne sont pas l’unique  
raison de la hausse des coûts dans l’horlogerie

keystone

Prix de vente. En plus des droits de douane, la flambée du prix de l’or, l’inflation salariale et la faiblesse relative 
du dollar ont contribué à alourdir les coûts des maisons horlogères helvétiques.

HORLOGERIE. Breitling, Frédérique Constant ou encore Swatch Group ont répercuté sur leurs clients une partie des droits de douane américains. Des hausses ciblées qui sont appelées à durer.

« Certains acteurs 
ont adapté leurs prix  

afin de refléter le poids 
des nouveaux droits  
de douane, d’autres  

ont préféré attendre. »
Yves Bugmann 

Président de la Fédération  
de l’industrie horlogère suisse
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Un peu plus de 61% des prêts covid 
ont été remboursés dans leur inté-
gralité. Soit pas loin de 10,4 mil-
liards sur les 16,9 milliards de francs 
de crédits transitoires garantis par 
la Confédération accordés entre le 
26 mars 2020 et le 31 juillet 2020. 
Une somme à laquelle s’ajoute 
1,7 milliard de francs de prêts par-
tiellement honorés. Mais ces deux 
dernières années, le rythme des 
remboursements a nettement 
ralenti. La diffusion d’une enquête 
de la RTS le 5 janvier.

Le sujet de l’émission Basik pointe 
notamment du doigt plus de 6000 
poursuites judiciaires engagées à 
l’encontre d’entreprises soupçon-
nées d’abus. Certains intervenants 
évoquant un climat de suspicion 
généralisée dans les cas de faillite, 
qu’elles soient frauduleuses ou non, 
et des procédures dont les frais 
pèsent sur les sociétés. Une situa-
tion aussi dénoncée par la Fédéra-
tion suisse des entreprises (FSE).

Dans un communiqué publié le 
9 janvier, l’organisation faîtière qui 
défend les PME critique une «judi-
ciarisation systématique et décon-
nectée des réalités». «Evidemment, 
il est justifié que l’Etat s’assure que 

cet argent ait été utilisé dans les 
règles. Ce que nous déplorons, c’est 
une forme d’acharnement, qui res-
sort dans des messages de nos 
membres avant même l’émission de 
la RTS, y compris dans des cas de 
faillite très clairs. La quasi-totalité 
de ces entreprises ont été attaquées 
par voie pénale avec systématique-
ment l’idée qu’elles ont triché», 
affirme Christophe Barman, son 
coprésident. Par ailleurs la FSE, 
réclame davantage d’échange entre 
les autorités et les représentants des 
milieux économiques, soulignant 
une confiance érodée.

Des poursuites décidées 
au cas par cas

Selon les chiffres communiqués 
par la Confédération, 2584 cas de 
dénonciations pénales ont été clô-
turés et 3420 procédures judiciaires 
sont en cours. Parmi les dossiers 
clos, 1674 ont abouti à une recon-
naissance de culpabilité. Pour 
répondre à l’urgence de la situation, 
l’octroi des crédits ( jusqu’à 
500 000 francs) s’est fait sur la base 
d’une auto-déclaration, les entre-
preneurs s’exposant à devoir rem-
bourser les prêts personnellement 
en cas de non-respect des règles 
prévues par la mesure.

Pour sa part, le Secrétariat d’Etat 
à l’économie (Seco) réfute l’idée de 
poursuites systématiques. Un pre-
mier contrôle des abus potentiels 
est effectué par quatre instituts de 
cautionnement couvrant l’en-
semble du territoire. Dans certains 
cas, ils peuvent avoir recours à 
l’aide juridique de l’étude d’avocats 
Kellerhals Carrard, mandatée pour 
apporter son soutien sur ces dos-
siers.

L’institut  concerné prend 
ensuite la décision d’engager, ou 
non, des poursuites pénales sur la 
base de cet avis, détaille le Seco qui 
précise: «Les organisations de cau-
tionnement peuvent, à condition 
que le crédit soit remboursé 
immédiatement et intégralement, 
renoncer à une procédure 
pénale». A condition cependant, 
qu’il n’y ait pas d’intentions crimi-
nelles, d’absence de coopération 
de l’emprunteur ou encore de faits 
pénalement répréhensibles. «L’ob-
jectif est de trouver un équilibre 
entre l’intérêt de sanctionner les 
auteurs d’abus et le coût des pour-
suites pénales pour les contri-
buables», précise-t-il encore.

«Ces crédits sont cautionnés, s’ils 
ne sont pas remboursés, ce sera au 
contribuable de payer. Dès lors un 

contrôle rigoureux me paraît 
nécessaire, estime Olivier Feller, 
conseiller national (PLR/VD). Je ne 
sous-estime pas les difficultés de 
certaines branches, mais les rem-
boursements sont échelonnés sur 
huit ans, voire dix à la demande des 
entreprises.»

«Il est normal que les crédits 
fassent l’objet d’un contrôle, estime 
Fabio Regazzi, président de l’USAM 
et conseiller d’Etat (Le Centre/TI). 
Mais une approche trop rigide 
risque d’étouffer des entreprises 
viables, mises en difficulté par 
d’autres facteurs économiques 
dont il faut tenir compte. Cela 
aggraverait les situations de faillite 
plutôt que de favoriser les rem-
boursements. Et une société qui 
fait faillite engendre aussi des coûts 

pour la société. Nous plaidons donc 
pour une approche plus souple et 
au cas par cas.»

Facture et appel d’offres
La question du coût du soutien 

juridique apporté par l’étude Kelle-
rhals Carrard, qui a facturé 66,7 mil-
lions de francs à la Confédéra-
tion entre avril 2020 et fin novembre 
2025, est également interrogée par 
l’enquête de la RTS. Les fonds recou-
vrés s’élèvent, eux, à 125 millions de 
francs précise le Seco, tandis que 
près de 207 millions de francs sont 
jugés irrécouvrables.

«C’est un montant qui paraît élevé, 
voire très élevé. Particulièrement 
lorsque l’on compare aux sommes 
délictueuses en question. Il est donc 
légitime de s’interroger sur ces 
coûts, d’autant qu’il faut garder à 
l’esprit que 409 millions de francs 
de prêts sont encore examinés, 
relève Fabio Regazzi. Mais sans les 
détails sur l’affection de ces 
dépenses – quelle part relève du 
soutien juridique, de la gestion de 
dossier, des frais administratifs… – 
il est difficile de juger si elles sont 
trop élevées.»

Le Seco rappelle que le contrat 
conclu entre les organismes de cau-
tionnement et le cabinet d’avocat a 

été examiné par ses soins, notam-
ment sur la question de la confor-
mité des honoraires avec les prix 
pratiqués par la concurrence. «Le 
contrat et l’avenant avec KC pré-
voient des honoraires usuels sur le 
marché. Grâce à une remise de 20%, 
ceux des partenaires (390 francs) 
sont même inférieurs à ce qui est 
pratiqué», précise-t-il, soulignant 
que ces tarifs horaires n’ont pas été 
revus à la hausse en fonction du ren-
chérissement depuis 2020. Ces 
conditions ont également été vali-
dées par le Contrôle fédéral des 
finances (CDF) en 2022.

Autre problématique soulevée par 
la RTS: l’absence d’un appel d’offres 
public pour le mandat d’assistance 
juridique. Un point auquel le Seco 
répond en rappelant que les insti-
tuts de cautionnement sont des 
organismes privés qui ne sont pas 
soumis à la loi sur les marchés 
publics. Selon le reportage de Basik, 
cet argument est contesté par des 
juristes. Le Seco renvoie, lui, vers le 
rapport d’audit du CDF qui a égale-
ment examiné cette question.

Actuellement, 56 000 prêts sont 
encore en cours et de potentiels 
nouveaux cas d’abus pourraient 
émerger, faisant encore grimper la 
facture. ■

«Une approche 
trop rigide risque 
d’étouffer des 
sociétés viables»
FABIO REGAZZI, PRÉSIDENT DE L’USAM 
ET CONSEILLER D’ÉTAT (LE CENTRE/TI)

Prêts covid, l’épineux dossier des poursuites
CONTRÔLES �Accordés dans l’urgence, les prêts covid et leur remboursement font l’objet d’une étroite surveillance. Une judiciarisation 
pointée du doigt dans une enquête de la RTS et dénoncée par la FSE. Se pose aussi la question des coûts de ces procédures
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La présence de Donald Trump au 
prochain Forum économique de 
Davos a été confirmée par son direc-
teur, Borge Brende, lors d’un point de 
presse hier. Ce sera la troisième fois 
que le président américain fera le 
déplacement de la station grisonne 
après 2018 et 2020.

Pour l’occasion, il sera accompagné 
d’une délégation d’hommes d’affaires 
sans précédent dans l’histoire d’un 
rendez-vous qui apparaît plus que 
jamais comme une alternative aux 
forums du multilatéralisme onusien. 
Plus de 800 chefs ou responsables 
d’entreprise et représentants de l’ad-
ministration américaine sont annon-
cés. Parmi ceux-ci, les patrons de 
Nvidia,  leader mondial  des 
semi-conducteurs, et de Microsoft. 
Soit entre un quart et un tiers des 
participants à ce 56e rendez-vous 
placé sous le thème de «l’esprit de 
dialogue».

Pas de mention du Groenland
Le président américain sera accom-

pagné de ses ministres du Commerce 
(Howard Lutnick), des Affaires étran-
gères (Marco Rubio), du secrétaire 
d’Etat au Trésor (Scott Bessent), ainsi 
que ses «envoyés spéciaux» pour 
l’Ukraine (Steve Witkoff ) et Gaza 
(Jared Kushner). La garde rapprochée 

de Donald Trump en quelque sorte. 
Dans un autre registre, une délégation 
bipartisane du Congrès américain doit 
également rejoindre Davos après une 
étape au Danemark. Borge Brende 
estime que cette édition «arrive à un 
moment charnière pour l’économie 
mondiale et la géopolitique». Il espère 
que des discussions sur l’Iran (dont le 
ministre des Affaires étrangères est 
annoncé), Gaza, l’Ukraine ou le Vene-
zuela pourront se tenir en marge des 
conférences. Le directeur du WEF n’a 
par contre pas eu un mot pour le 
Groenland, dont Donald Trump pro-
met de s’emparer, ni pour la Russie, 
toujours indésirable.

Après les Etats-Unis, l’autre grande 
délégation attendue est la Chine. 
Celle-ci est toutefois bien moindre, 
selon la liste des participants diffusée 
par le WEF. La venue en 2017 de Xi 
Jinping, une première pour un plus 
haut dirigeant chinois, avait marqué 
les esprits. A quelques jours de la pre-
mière prise de fonctions de Donald 
Trump à la Maison-Blanche, le pré-
sident chinois s’était présenté en 
apôtre et premier défenseur de la glo-
balisation. Cette année, Pékin dépêche 
le vice-premier ministre He Lifeng. Le 
discours ne devrait pas changer. A ce 
stade, toutefois, il n’est pas prévu qu’il 
soit accompagné par son équipe de 
négociation commerciale. Il ne semble 
donc pas que Davos soit le lieu d’une 
poursuite des négociations en vue 
d’une visite en Chine espérée par 
Donald Trump pour le printemps pro-
chain.

Fait distinctif de la délégation 
chinoise, celle-ci est composée de diri-
geants d’entreprise mais également 

d’un grand nombre de représentants 
du monde académique (plusieurs diri-
geants d’université) et de la recherche. 
Le contraste avec les partenaires amé-
ricains sera d’autant plus manifeste. 
Parmi les autres délégations impor-
tantes, l’Arabie saoudite et les Emirats 
arabes unis se distinguent par le 
nombre de leurs représentants. A ce 
stade, 54 chefs d’Etat et de gouverne-
ment sont annoncés, 850 dirigeants 
d’entreprise venus de 130 pays pour 
un total de plus de 3000 participants. 
Parmi les chefs d’Etat et de gouverne-
ment, on peut relever la présence de 
l’Allemand Friedrich Merz, de l’Argen-
tin Javier Milei ou du président israé-
lien Isaac Herzog. L’Union européenne 
sera notamment représentée par la 
présidente de la Commission, Ursula 
von der Leyen.

Quatre ministres suisses
La présence suisse sera elle aussi 

massive avec pas moins de quatre 
ministres: le président de la Confédé-
ration, Guy Parmelin, le ministre des 
Affaires étrangères, Ignazio Cassis, le 
ministre de la Défense, Martin Pfister, 
et la ministre des Finances, Karin Kel-
ler-Sutter. De source suisse, Donald 
Trump arrivera mercredi prochain à 
Davos et quittera la station le lende-
main. Les services de la Confédération 
ne sont pas encore en mesure de 
confirmer une rencontre avec le pré-
sident des Etats-Unis et avec quels 
ministres, le cas échéant. Pour Berne, 
c’est l’occasion de s’assurer que l’ac-
cord commercial en négociation pour 
garantir une baisse des taxes doua-
nières qui frappent la Suisse suit bien 
son cours, sans nouvel imprévu. ■

WEF 2026 �Plus de 800 participants 
américains sont attendus au Forum 
économique mondial de Davos qui 
se tiendra du 19 au 23 janvier, soit 
plus du quart de l’assistance, un 
record

A Davos, Donald Trump embarquera une 
impressionnante délégation américaine
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Le conseiller national Christian
Dandrès (PS/GE) a déposé une
motion au parlement pour sup-
primer l’obligation de produire un
certificat médical durant les pre-
miers jours d’absence liée à une
maladie. Cette mesure vise à dé-
charger les médecins de premier
recours et à réduire les coûts pour
l’assurance maladie obligatoire.

Face à la pénurie de médecins
généralistes en Suisse, l’élu estime
que les praticiens doivent pouvoir
«se consacrer aux patients qui re-
quièrent des soins» plutôt que de
délivrer des attestations pour des

grippes saisonnières. La suppres-
sion de cette obligation resterait
en vigueur «tant que durera la pé-
nurie de médecins généralistes»,
précise la motion.

La Fédération des médecins
suisses (FMH) appuie cette pro-
position, selon «20 minutes». Sa
présidente,Yvonne Gilli, confirme
à nos confrères que les consulta-
tions uniquement destinées à ob-
tenir un certificat «aggravent les
problèmes de capacité» des cabi-
nets médicaux. Elle plaide toute-
fois pour un équilibre permettant
aux employeurs de demander un

certificat «en cas de doutes fondés
ou de situations particulières».

Au parlement de décider
L’Union patronale suisse (UPS)
rejette en revanche l’initiative.
Elle fait valoir que de nom-
breuses entreprises renoncent
déjà depuis des années à exiger
un certificat pour de courtes ab-
sences. La conseillère nationale
Bettina Balmer (PLR/ZH) rap-
pelle qu’«à l’ère du numérique
et du «smart health», les certifi-
cats peuvent être établis rapide-
ment si nécessaire».

Actuellement, aucune dispo-
sition légale ne précise à partir
de quand un certificat médical
est obligatoire. Les employeurs
peuvent en demander un dès le
premier jour d’absence, même
si la pratique courante fixe ce
délai au 3e ou 4e jour. Le certi-
ficat doit uniquement attester
de l’incapacité de travail, de son
taux et de sa durée, sans men-
tionner le diagnostic. C’est le
Conseil national qui tranchera
sur cette motion.

Claude Beda

Fini le certificat médical pour une petite grippe?
Parlement Unemotion vise à soulager les médecins et à réduire les coûts de santé.

Tribune de Genève
Mercredi 14 janvier 2026
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Les couples mariés et les concubins seront-ils soumis au même régime fiscal? Les enjeux d’un scrutin

UNE RÉFORME HISTORIQUE

SAMUEL JABERG, SWISSINFO

Impôts des ménages X Les 
Suisses voteront le 8 mars pro-
chain sur l’introduction de l’im-
position individuelle des couples 
mariés. Approuvée par le parle-
ment, cette réforme entend 
mettre fin à la pénalisation fis-
cale du mariage. Ses adver-
saires estiment au contraire 
qu’elle engendrerait de nou-
velles inégalités, notamment 
pour les familles traditionnelles. 
Les enjeux en 7 points.

1Qui est à l’origine 
du projet?

La loi sur l’imposition indivi-
duelle des couples mariés est un 
contre-projet indirect du gou-
vernement à une initiative po-
pulaire lancée par les femmes 
PLR (Parti libéral-radical). Ce 
contre-projet a été accepté de 
justesse par les deux Chambres 
du parlement (98 voix contre 96 
au Conseil national et 23 voix 
contre 22 aux Etats) au premier 
semestre 2025.

A l’issue de débats passion-
nés, une majorité composée du 
Parti socialiste, des Verts, du 
PLR et des Vert’libéraux a per-
mis de faire passer la réforme, 
tandis que les élus du Centre et 
de l’UDC s’y sont farouchement 
opposés. C’est la première fois 
en 25 ans qu’une proposition en 
matière d’imposition indivi-
duelle est acceptée par les 
Chambres fédérales. Les précé-
dentes solutions envisagées 
avaient toutes échoué.

2Que demande  
cette réforme?

Actuellement, les couples ma-
riés sont imposés conjointement 
sur la base d’une seule déclara-
tion fiscale. Les revenus et la 
fortune des deux conjoints sont 
additionnés. En fonction de la 
répartition des revenus entre les 
époux, ce régime d’imposition 
peut entraîner pour eux une 
charge fiscale plus ou moins su-
périeure à celle d’un couple non 
marié.

La réforme adoptée par le 
pa rlement prévoit que les 
couples mariés soient soumis au 
même régime f iscal que les 
couples non mariés. A l’avenir, 
chacun des conjoints devrait 
remplir une déclaration d’impôt 
distincte et être ainsi imposé à 
un taux fixé en fonction de son 
seul revenu. Ce principe s’appli-
querait aussi aux impôts canto-
naux et communaux. Il rempla-
cerait les systèmes actuels de 
déductions prévues pour les 
couples mariés.

3Qui a lancé  
le référendum?

Deux référendums distincts ont 
été déposés contre ce projet de 
loi. Une al l iance de partis 
conservateurs, composée du 
Centre, de l’UDC, du Parti évan-
gélique (PEV) et de l’Union dé-
mocratique fédérale (UDF), éga-

lement appuyée par l’Union 
suisse des paysans et diverses 
associations de défense des 
 famil les, a récolté plus de 
65 000  signatures valables 
contre ce qu’elle qualif ie de 
«tromperie fiscale».

En parallèle, un référendum 
cantonal a également abouti 
avec le soutien de dix cantons: 
Saint-Gall, Obwald, Valais, Ap-
penzell Rhodes-Intérieures, 
Schwytz, Argovie, Uri, Nid-
wald, Thurgovie et Appenzell 
Rhodes-Extérieures. Depuis 
1874 et l’introduction du ré-
férendum cantonal dans la 

constitution, c’est seulement la 
deuxième fois que cet instru-
ment de démocratie directe est 
utilisé avec succès.

4Que disent  
les adversaires?

Les mil ieux conservateurs 
considèrent ce projet de loi 
comme une attaque à l’encontre 
du modèle de la famille tradi-
tionnelle. Ils soulignent que les 
principaux gagnants de la ré-
forme seront les couples mariés 
où les deux conjoints travaillent 
à un taux d’activité et à un reve-
nu similaire.

En revanche, les couples ma-
riés avec un seul revenu élevé 
seront les principaux perdants, 
arguent-ils. Le travail domes-
tique non rémunéré effectué par 
l’un des conjoints – générale-
ment la femme – sera ainsi pé-
nalisé fiscalement, alors qu’il 
mériterait au contraire une 
meilleure reconnaissance.

Aux yeux des opposants à la 
réforme, l’imposition indivi-
duelle engendrera par ailleurs 
un «monstre bureaucratique». 
Elle entraînera 1,7 million de 
déclarations d’impôt supplé-
mentaires par an et donc d’im-

portantes charges et coûts  
additionnels pour les adminis-
trations fiscales.

5Que disent  
les partisans?

Les femmes PLR, à l’origine de 
ce texte, estiment qu’il s’agit de 
la plus importante réforme en 
matière d’égalité des droits de-
puis des décennies, puisqu’elle 
mettra sur un pied d’égalité 
tous les couples, quel que soit 
leur mode de vie. Pour les te-
nants de l’imposition indivi-
duelle, la réforme encouragera 
les femmes à travailler davan-
tage, améliorant ainsi leurs 
perspectives de carrière ainsi 
que leur prévoyance profes-
sionnelle. Cela permettra de 
lutter contre la pénurie de 
main-d’œuvre qualif iée qui 
touche de nombreux secteurs 
économiques en Suisse. Le 
Consei l fédéral estime que 
jusqu’à 44 000 postes supplé-
mentaires à plein temps pour-
raient ainsi être pourvus.

Le système actuel d’imposi-
tion commune des couples ma-
riés pénalise en effet les mé-
nages à double revenu, le second 
revenu étant souvent celui de la 
femme, estiment les partisans 
de la réforme. C’est l’une des rai-
sons pour lesquelles près de six 
femmes actives sur dix oc-
cupent un emploi à temps par-
tiel en Suisse, un taux quasi re-
cord en Europe.

6Quelle sera  
la perte fiscale?

La question des pertes fiscales 
pour la Confédération a fait 
l’objet d’âpres négociations au 
parlement entre le PLR et le 
PS, qui sont généralement op-
posés sur les questions fiscales. 
Un comprom is à quelque 
600 mil l ions de f rancs de 
pertes par an et en partie sup-
portées par les cantons a pu 
finalement être trouvé.

Selon les scénarios élaborés 
par l’Administration fédérale 
des contributions, 50% des 
contribuables verront leurs 
impôts allégés, 36% ne ver-
ront aucun changement et 
14% devront payer davantage 
d’impôts.

7Que se passera-t-il 
en cas de non?

Durant les débats parlemen-
taires, une autre initiative popu-
laire, celle du Centre, intitulée 
«Oui à des impôts fédéraux équi-
tables pour les couples mariés», 
est souvent revenue sur le tapis. 
Ce texte veut ancrer le principe 
du calcul de l’imposition com-
mune dans la Constitution pour 
l’impôt fédéral direct. Afin de 
garantir que les couples mariés 
ne soient pas désavantagés, le 
fisc comparerait deux modèles, 
celui de l’imposition commune 
et celui  applicable aux per-
sonnes non mariées. Il retien-
drait le calcul le plus avanta-
geux pour chaque couple.

Le Consei l  fédéral et le 
Conseil national se sont déjà 
prononcés contre cette initia-
tive. Le Conseil des Etats doit 
encore se prononcer, avant une 
éventuelle votation populaire. 
Quel que soit le résultat dans les 
urnes le 8 mars prochain, le dé-
bat sur l’imposition des couples 
mariés n’est donc pas clos. I 

Pour les tenants 
de l’imposition 
individuelle,  
la réforme  
encouragera  
les femmes  
à travailler 
davantage 

Le système actuel d’imposition commune des couples mariés pénalise les ménages à double revenu. KEYSTONE

UNE MINISTRE CONVAINCUE 
Pour Karin Keller-Sutter, il est temps de 
mettre fin à la pénalisation fiscale du 
mariage.

Karin Keller-Sutter est venue défendre 
avec conviction, mardi devant les médias, 
le projet d’imposition individuelle soumis 
au peuple. Une conviction qui n’a rien de 
feinte puisque cette révolution fiscale 
s’appuie sur une initiative populaire lan-
cée par les femmes radicales, dont est 
membre la ministre des Finances.

A cet égard, sa situation est bien diffé-
rente de celle de son collègue Albert Rösti 
qui viendra expliquer jeudi devant les mé-
dias, collégialité oblige, pourquoi il faut 
rejeter l’initiative pour une redevance ra-
dio-TV à 200 francs, alors que l’UDC ber-
nois était membre du comité d’initiative 
avant son accession au Conseil fédéral.

«Le 8 mars, le peuple suisse aura l’oc-
casion de mettre un terme à une diffé-

rence de traitement fiscal liée à l’état ci-
vil», a soutenu la Saint-Galloise. «C’est la 
première fois que le parlement a trouvé 
une majorité, même si elle est serrée, et 
présente cette offre au peuple suisse. C’est 
à prendre ou à laisser», a-t-elle opposé 
aux critiques du Centre et de l’UDC sur les 
inconvénients du projet.

Karin Keller-Sutter garde toutefois une 
certaine distance avec cette réforme. Elle 
a notamment mis en avant le fait que le 
Conseil fédéral avait répondu là à une 
demande du parlement faite lors de la 
précédente législature, avant même le 
lancement de l’initiative populaire des 
femmes radicales. Et ce n’est pas elle, 
mais son prédécesseur aux Finances, 
l’UDC Ueli Maurer, qui a mis le projet en 
consultation.

Reste que cette réforme porte sa patte. 
La Saint-Galloise a ainsi participé active-

ment à l’élaboration d’un compromis 
entre le PLR et la gauche, principaux sou-
tiens au changement de système, pour 
des pertes fiscales estimées à 630 millions 
de francs pour la Confédération. C’est là 
un moyen de permettre à une majorité 
des couples mariés d’en bénéficier.

Karin Keller-Sutter a également mis 
en avant le fait qu’une compensation est 
prévue pour les principaux perdants de 
l’opération, à savoir les couples avec un 
seul revenu, ou avec un faible second re-
venu. Ils pourront, eux aussi, bénéficier 
du relèvement de la déduction pour en-
fants de 6800 à 12 000 francs dans le 
cadre de l’impôt fédéral direct.

Histoire de montrer que l’imposition 
individuelle répond d’abord à une évolu-
tion de la société, la ministre des Finances 
a souligné: «Trois quarts des couples ma-
riés ont un deuxième revenu. C’est assez 
parlant!» PHILIPPE CASTELLA

VOTATIONS
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Vous trouvez que vous payez
trop d’impôts? Eh bien, nous al-
lons vous aider à trouver votre
paradis fiscal selon vos revenus,
votre situation familiale et bien
sûr selon le canton où vous sou-
haitez résider.

En Suisse, même pour les sa-
laires les plus bas, la facture fis-
cale varie fortement selon le lieu
de résidence. Dans les cas les
plus extrêmes, un déménage-
ment permet d’économiser 90%
des impôts.

Mais attention, le paradis fis-
cal ne se trouve pas au même
endroit pour tout le monde. La
commune la plus avantageuse
varie selon le revenu et le type
deménage.C’est ce quemontrent
les données pour 2025, calculées
par l’Administration fédérale des
contributions.

À quoi faut-il faire attention?
Quels sont les résultats les plus
intéressants? Nous répondons
ci-dessous aux questions les plus
importantes pour 2025.

1 Quelle est l’ampleur des
différences fiscales entre les
différents lieux de résidence?
Très grande. Prenons une fa-
mille avec deux enfants, dont
les deux parents gagnent cha-
cun la moitié du revenu brut de
150’000 francs. Dans la com-
mune neuchâteloise des Ver-
rières, cette famille doit verser
au fisc 13,57% de son revenu, soit
20’354 fr.

Si elle déménage dans le can-
ton de Zoug, par exemple dans la
commune de Baar, elle ne paie-
ra plus que 1,44% d’impôts, soit
2166 fr. En changeant de lieu de
résidence, la famille réduit donc
ses impôts de presque 90%, soit
de plus de 18’000 francs. Gros
bémol: les parents devront trou-
ver un nouveau job, un loge-
ment hors de prix à Zoug et se
débrouiller en suisse allemand…

Un déménagement à l’inté-
rieur de lamême région linguis-
tique est plus réaliste et peut
également faire une grande dif-
férence. Si la famille en ques-
tion déménage par exemple des
Verrières à Martigny, en Valais,
sa facture fiscale diminuera de
presque 10’000 francs, soit une
baisse de 49%.

2 Quelle est la commune
suisse la plus avantageuse
pour les hauts revenus?
C’est dans la commune de
Freienbach, au bord du lac de
Zurich, mais située dans le can-
ton de Schwytz. Les revenus les
plus élevés y sont imposés le
plus légèrement. Ainsi à partir
d’un revenu de 400’000 francs,
notre famille à deux revenus paie
moins d’impôts que dans la fa-
meuse commune de Baar, où ha-
bite l’ancien champion de For-
mule 1 Kimi Räikkönen.

3 Combien paie une famille
à double revenu avec deux
enfants et unmillion de
francs de revenu?
À Lausanne et dans plusieurs
autres communes vaudoises, elle
doit verser 364’000 francs au
fisc. À Genève, ce sera un peu
moins (321’000 fr.). À Freien-
bach, dans le canton de Schwy-

tz, ce sera moins de la moitié: la
facture fiscale s’y élève à envi-
ron 167’000 francs. Un déména-
gement en vaut donc la peine, du
moins financièrement.

4 Où les personnes qui
gagnent peu paient-elles
le moins d’impôts?
Dans de nombreux endroits. De
nombreux cantons et communes
laissent les très bas revenus non
imposés. Par exemple, la fa-
mille à deux revenus mention-
née ci-dessus ne paie pas d’impôt
sur le revenu jusqu’à un salaire
global de 60’000 francs dans les
cantons de Bâle-Ville, Bâle-Cam-
pagne, Schwytz, Zoug, Saint-
Gall et des Grisons. En Suisse
romande, les impôts pour cette
famille peuvent varier très for-
tement. De 25 francs à Genève
jusqu’à environ 1400 francs à
Bienne.

5 Qui épargne les pauvres
et écrase les riches?
Le canton de Genève est un peu
le Robin des Bois de la fiscalité.
Il taxe fortement les hauts reve-
nus et redistribue ensuite à la

classe moyenne inférieure, sur-
tout si elle a des enfants.Voyons
cela en chiffres. Un célibataire
sans enfant avec un revenu an-
nuel de 500’000 francs paiera
164’000 francs. Une famille avec
un enfant et un revenu global de
60’000fr. paiera, elle, 41 francs.

6 Qui écrase les pauvres
et épargne les riches?
Tout d’abord, aucun canton ou
commune ne charge davantage
lespluspauvresque lesplushauts
revenus. Cela serait contraire à la
Constitution. Mais en compa-

raison avec d’autres cantons de
Suisse romande, Berne (et donc
Bienne) a des impôts élevés pour
les pauvres. Surtout pour les
couples, avec ou sans enfants.
Fribourg, lui, est le plus clément
avec les riches contribuables en
Suisse romande.

Le roi de la fiscalité, pour les
riches et les pauvres, c’est Zoug.
Il estmeilleurmarché quasi dans
toutes les catégories. De plus, les
locataires zougois peuvent dé-
duire 30% du loyer de leur lo-
gement de leurs impôts (jusqu’à
un maximum de 10’800 francs).
Et à partir de 2026, le Canton
prendra en charge la quasi-to-
talité des frais d’hospitalisation,
ce qui explique la baisse de 15%
des primes d’assurance mala-
die à Zoug.

7 Les paradis fiscaux sont-ils
également attractifs pour les
personnes à faibles revenus?
Non. Il est certes possible que les
personnes à faible revenu écono-
misent quelques francs d’impôts
en déménageant dans un para-
dis fiscal.Mais pour les classes de
revenus inférieures, le loyer pèse

beaucoupplus lourd.Ainsi, les pa-
radis fiscaux peuvent s’avérer as-
sez chers compte tenu des coûts
élevés du logement. C’est pour-
quoi les «enfers fiscaux» sont
souvent plus avantageux en fin de
compte pour les bas revenus. En
effet, là où les impôts sont élevés,
les loyers sont généralement bas.

8 Quelles taxes sont prises
en compte et lesquelles
ne le sont pas?
Il s’agit ici de l’impôt sur le re-
venu, qui représente la majeure
partie de la charge fiscale pour
la plupart des ménages. Nos
chiffres comprennent aussi bien
les impôts sur le revenu de la
commune que ceux du canton
et de la Confédération. En re-
vanche, les éventuels impôts ec-
clésiastiques ne sont pas inclus,
car ils dépendent de la confes-
sion. L’impôt sur la fortune et
les autres impôts et taxes ne sont
pas non plus pris en compte.

9 Qu’en est-il des déductions
que vous pouvez faire dans
votre déclaration d’impôt?
Ont-elles été prises en
compte dans le calcul?
Toutes les déductions légales
pour lesquelles il n’est pas né-
cessaire de fournir de justifi-
catif sont prises en compte. En
revanche, les déductions qui
dépendent des coûts effectifs
ne sont pas prises en compte.
Comme elles varient d’un mé-
nage à l’autre, elles ne sont pas
prises en compte dans le calcul.
Par conséquent, votre charge fis-
cale individuelle peut différer du
résultat présenté ici. Mais cela
ne joue pas un grand rôle dans

la comparaison entre les diffé-
rentes communes.

10 Quelle est la charge fiscale
la plus élevée?
Théoriquement 45%. C’est le
montant que devrait payer un
retraité disposant d’un reve-
nu de 100 millions de francs
dans la commune bernoise de
La Scheulte du Jura bernois.Mais
une personne à la retraite n’at-
teint que rarement un revenu de
100 millions. Et si c’est le cas, il
ou elle n’habiterait sans doute
pas dans le Jura bernois…

Où se cache votre paradis fiscal?
Impôts 2025 Dans quelles régions de Suisse est-on le moins taxé sur le revenu? Tour d’horizon.

L’eldorado fiscal
ne se trouve pas au
même endroit pour
tout lemonde. La
commune la plus
avantageuse varie
selon le revenu et
le type deménage.

Les communes les plus avantageuses (couple marié, 2 enfants, revenu: 150’000.-)

Suisse
1. Baar (ZG) 1,44%
2. Zoug (ZG) 1,45%
3. Walchwil (ZG) 1,46%
4. Cham (ZG) 1,46%
4. Hünenberg (ZG) 1,46%
4. Oberägeri (ZG) 1,46%
4. Steinhausen (ZG) 1,46%
4. Unterägeri (ZG) 1,46%
9. Risch-Rotkreuz (ZG) 1,47%
10. Menzingen (ZG) 1,49%

Vaud
1. Eclépens 10,11%
2. Coinsins 10,26%
3. Genolier 10,4%
3. Buchillon 10,4%
5. Dully 10,45%
6. Mies 10,5%
6. Lutry 10,5%
8. Saint-Sulpice 10,55%
8. Lonay 10,55%
8. Prangins 10,55%

Genève
1. Genthod 6,55%
1 Cologny 6,55%
3. Vandoeuvres 6,63%
4. Collonge-Bellerive 6,66%
5. Corsier 6,74%
6. Anières 6,78%
7. Pregny-Chambésy 6,81%
7. Chêne-Bougeries 6,81%
9. Céligny 6,85%
10. Plan-les-Ouates 6,93%

Carte interactive

Scannez le code QR pour
découvrir où vous payeriez
le moins d’impôts. Choisissez
entre 20 types de ménages
différents et 27 classes de
revenus pour découvrir votre
paradis fiscal personnalisé.

Quid des grandes villes
de l’arc lémanique?

À Lausanne, un couple
marié avec deux enfants
et un revenu brut du travail
de 150’000 francs paie
17’515 francs d’impôts com-
munaux, cantonaux et fé-
déraux (sans impôts parois-
siaux et sans impôt sur la for-
tune), pour une charge fiscale
de 11,68%. Par rapport à 2024,
la facture 2025 de cette fa-
mille a baissé de 165 francs.

En ville deGenève,
cette même famille paierait
10’977 francs. Elle a vu
sa facture fiscale
baisser de 1420 francs.
Il s’agit de montants stan-
dards. Ils peuvent ensuite va-
rier en fonction des déductions
propres à chaque ménage.
Photos: Florian Cella, Lucien Fortunati
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L’immigration, l’Europe ou encore les droits de douane seront au cœur des débats ces prochains mois

Les sept dossiers cruciaux en 2026
PHILIPPE CASTELLA

Politique X Le cœur lourd après le
drame de Crans-Montana et ses com-
mémorations, les sept conseillers fédé-
raux se retrouveront pour la première 
fois de l’année ce mercredi, sous la 
conduite du nouveau président Guy 
Parmelin. Sur la table les attendent de 
gros dossiers en cette année préélecto-
rale. En voici sept qui devraient occu-
per le devant de la scène politique.

1 Une votation homérique 
sur l’immigration

Le temps fort de l’année sur le plan po-
litique devrait être la votation popu-
laire, probablement en juin, sur l’initia-
t ive de l’U DC «Pa s de Su isse à 
10 millions d’habitants». Les halle-
bardes seront de sortie pour cette ba-
taille homérique, avec pour enjeu l’ac-
cord sur la l ibre circulation des 
personnes et plus largement l’ensemble 
des relations bilatérales avec l’Union 
européenne. Le parlement a renoncé à 
lui opposer un contre-projet l’an der-
nier.

2 Un dossier européen 
à ficeler

En plus d’être au cœur de la campagne 
sur l’initiative de l’UDC, la question eu-
ropéenne va beaucoup occuper les 
Chambres fédérales qui se pencheront 
sur les Bilatérales III, que l’UDC préfère 
appeler «traité de soumission à 
Bruxelles». De nombreuses questions 
sont à régler sur la mise en œuvre en 
Suisse de ce paquet de stabilisation des 
relations avec l’UE, ainsi que sur les 
mesures d’accompagnement.

Parmi les enjeux sensibles à tran-
cher, le choix entre référendum faculta-
tif ou obligatoire. A savoir s’il faut la 
double majorité du peuple et des can-
tons ou si celle du peuple suffit. Une 
initiative populaire, dite «Boussole», a 
été lancée sur ce point précis pour for-
cer la double majorité. Elle pourrait, elle 
aussi, être soumise en votation cette 
année déjà, alors que les Bilatérales III 
devraient l’être l’an prochain, avant les 
élections fédérales de l’automne.

3 Un accord avec Trump 
à finaliser

L’économie suisse d’exportation respire 
mieux depuis le deal trouvé en no-
vembre avec Donald Trump pour 
l’abaissement des droits de douane de 
39 à 15%, soit le taux qui s’applique 
aux pays de l’Union européenne. Reste 
à finaliser cet accord et à en découvrir 
tous les détails. Les consommateurs 
suisses échapperont-ils au poulet au 
chlore américain, ainsi qu’à la viande 
de bœuf et de bison aux hormones? Une 
réponse devrait être trouvée cette an-
née à ces questions et à bien d’autres.

Des rebondissements ne sont pas à 
exclure dans cette affaire, au vu de l’im-
prévisibilité à laquelle nous a habitués 

le président américain depuis un an.  
Et comme presque toujours en Suisse, 
cela devrait se terminer par un scrutin 
populaire à l’issue fort incertaine.

4 Le financement de l’AVS 
à peaufiner

C’est en décembre de cette année que les 
retraités du pays toucheront pour la pre-
mière fois une 13e rente AVS, conformé-
ment au vote populaire de mars 2024. 
Son financement fait encore l’objet 
d’âpres débats au parlement. L’option 
retenue passe par une hausse de la TVA, 
selon des modalités encore à définir.

En parallèle, les Chambres fédé-
rales doivent se déterminer sur le sort 
à réser ver à l’initiative populaire du 
Centre, qui réclame un déplafonne-
ment des rentes des couples mariés. De 
son côté, la ministre de l’Intérieur Eli-
sabeth Baume-Schneider planche déjà 
sur la prochaine réforme du premier 
pilier (AVS 2030), dont elle a présenté 
les grandes lignes en novembre. Celle-
ci ne prévoit pas de relèvement de l’âge 
de la retraite, mais des incitations à 
travailler plus longtemps. Le projet de-
vrait être mis en consultation ce prin-
temps.

5 Encore des turbulences 
pour l’armée

Elu en mars dernier, le ministre de la 
Défense Martin Pfister a connu un dé-
part en fanfare (militaire). Les nom-
breux cadavres qu’il a découverts dans 
le placard vont encore bien occuper les 
journées du Zougois en 2026. A com-
mencer par les surcoûts des nouveaux 
avions de combat. Combien la Suisse 
achètera-t-elle de F-35A? La réponse 
devrait tomber cette année, mais ce 
sera moins que les 36 prévus, histoire 
de respecter la limite des 6 milliards de 
francs approuvés de justesse en vota-

tion populaire. Autre casse-tête à ré-
soudre, le fort accroissement souhaité 
du budget militaire dans un contexte 
d’austérité financière.

6 Un corset à choisir 
pour UBS

Quel corset financier faut-il imposer à 
UBS après la faillite de Credit Suisse? La 
consultation sur le projet du Conseil 
fédéral d’imposer davantage de fonds 
propres à la banque d’importance sys-
témique vient de se terminer en ce dé-
but d’année. Avec les menaces d’UBS de 
déplacer son siège aux Etats-Unis, la 
pression sur le monde politique sera 
maximale dans ce dossier.

7 Un régime financier 
à prescrire

Le Conseil des Etats a retranché en dé-
cembre près d’un tiers aux 2,5 à 3 mil-
liards de francs par an d’éco nomies 
que la ministre Karin Keller-Sutter 
voulait imposer aux finances fédé-
rales. C’est désormais au tour du 
Conseil national de se prononcer sur 
ce régime minceur. Avant un très pro-
bable référendum et une votation po-
pulaire cette année encore pour un 
programme d’allégement qui porte sur 
les années 2027 à 2029. I 

La photo  

officielle du 

Conseil fédéral 

pour 2026, 

avec en son 

centre le  

président,  

Guy Parmelin, 

a été réalisée 

par quatre  

étudiants en 

photographie.  

KEYSTONE

DES VOTATIONS POPULAIRES EN CASCADE AU NIVEAU FÉDÉRAL

Le 8 mars, le peuple suisse se prononce-

ra sur quatre objets sensibles: redevance 

radio-TV, imposition individuelle, fonds 

en faveur du climat et argent liquide. 

Mais cela ne constitue qu’un échauffe-

ment en vue de la bataille épique, pré-

vue en principe en juin, sur l’initiative 

populaire de l’UDC pour limiter l’immi-

gration.

De nombreux autres objets devraient 

être tranchés par le peuple cette année. 

A commencer par deux référendums, au 

stade de la récolte de signatures: celui 

contre le durcissement de l’accès au ser-

vice civil et celui contre l’assouplisse-

ment des exportations d’armes.

Au plus tard en novembre, les Suisses 

devraient être appelés à se prononcer 

sur le programme d’allégement des fi-

nances fédérales afin de permettre son 

entrée en vigueur dès l’an prochain. Ils 

pourraient l’être aussi, comme indiqué 

ci-dessus, sur l’initiative «Boussole»,

pour imposer la double majorité du

peuple et des cantons sur les Bilaté-

rales III.

Parmi les autres candidats à une vota-

tion populaire cette année, on peut citer 

quelques objets plus originaux, comme

l’interdiction des importations de foie

gras, une restriction des importations de 

fourrures ou encore une limitation stricte 

des feux d’artifice. PHC



FANNY SCUDERI, BERNE

Les pièces qui s’entrechoquent et se 
perdent dans une poche de pantalon, 
des billets froissés dans un porte-mon-
naie: le Mouvement suisse pour la 
liberté (MSL) entend sanctuariser 
l’argent physique et non numérique. 
Cette organisation n’est pas novice en 
politique: elle est à l’origine de l’initia-
tive contre la vaccination obligatoire, 
rejetée en juin 2024.

Cette fois-ci, le MSL demande d’ins-
crire dans la Constitution la garantie 
de la disponibilité de l’argent liquide 
et la protection du franc suisse comme 
monnaie nationale. Soit que la Confé-
dération veille à ce que les pièces de 
monnaie et les billets de banque soient 

toujours disponibles en quantité suf-
fisante. Tout remplacement du franc 
suisse par une autre monnaie devra 
être soumis au vote du peuple et des 
cantons.

L’initiative, au menu des votations du 
8 mars, n’a pas été retirée malgré le fait 
que le Conseil fédéral et le parlement 
lui aient proposé un contre-projet. 
C’est ce dernier que la conseillère fédé-
rale PLR Karin Keller-Sutter est venue 
défendre devant la presse hier à Berne.

Selon la cheffe du Département fédé-
ral des finances, le désaccord porte 
avant tout sur les «nouvelles formula-
tions» choisies par les initiants. Celles-ci 
seraient «susceptibles de soulever des 
questions d’interprétation et de créer 
des incertitudes». Le contre-projet vise 
donc à reprendre les préoccupations de 
l’initiative, mais «en utilisant des for-
mulations qui ont fait leurs preuves, 
juridiquement claires et éprouvées dans 
la pratique», défend-elle.

Les différences de vocabulaire sont 
subtiles. Quand les initiants veulent 
inscrire dans la Constitution les mots 
«monnaie» et «billets de banque» pour 

définir l’argent liquide, le contre-pro-
jet préfère parler d’argent «numé-
raire». Autre nuance: le contre-projet 
du Conseil fédéral utilise «franc» pour 
définir la monnaie nationale, et non 
du «franc suisse» comme insistent les 
initiants.

Voilà pour la forme. Un point, en 
revanche, cristallise davantage les ten-
sions: la responsabilité de garantir l’ap-
provisionnement en espèces. L’initia-
tive la confie à la Confédération, ce que 
refuse le gouvernement. «Dans tous les 
pays démocratiques, c’est la banque 
centrale qui décide de la quantité 
d’argent en circulation», rappelle Karin 
Keller-Sutter, invoquant l’indépen-
dance de la Banque nationale suisse.

Le recul du paiement en espèces, 
une tendance de fond

Pour le fond, «la Confédération est 
attachée à l’argent liquide comme 
moyen de paiement», a souligné la 
ministre. Une table ronde réunissant 
les principaux acteurs du secteur s’est 
d’ailleurs tenue en novembre dernier 
sur le sujet.

Ni l’initiative ni le contre-projet ne 
devraient inverser la tendance de 
fond, qui est au recul du paiement en 
espèce. «De 70% de paiements effec-
tués en argent liquide en 2017, on est 
passé à 30% en 2025», a indiqué Sabine 
d’Amelio-Favez, directrice de l’Admi-
nistration fédérale des finances, citant 
une enquête de la BNS. Paradoxale-
ment, la même étude démontre que 
95% des Suisses souhaitent conserver 
l’argent liquide.

Appelé à réagir après la conférence 
de presse, le conseiller national UDC 
Nicolas Kolly, juge l’initiative plus pré-
cise que le contre-projet. «Il n’y a pas 
de meilleur terme que «pièces de mon-
naie» et «billets de banque» pour par-
ler d’argent liquide», affirme-t-il. Tout 
en reconnaissant que «si l’initiative est 
meilleure que le contre-projet, le 
contre-projet est meilleur que le statu 
quo». Selon lui, un oui à l’un ou l’autre 
«marquerait déjà un changement de 
paradigme» en ancrant durablement 
l’argent liquide dans la Constitution. 
Avec cette votation, l’argent liquide se 
mue en objet politique. ■

L’argent liquide dans la Constitution?  
Le Conseil fédéral défend un contre-projet
VOTATIONS �Initiative populaire ou 
contre-projet: le 8 mars, les Suisses 
trancheront sur l’inscription de 
l’argent liquide et du franc suisse dans 
la Constitution. Le Conseil fédéral, 
attaché à garantir l’usage des espèces, 
défend un contre-projet aux formula-
tions «éprouvées»
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Marc Renfer

C’est la crainte persistante qui
rôde sur le système démocra-
tique genevois depuis le scandale
de l’élection de Vernier: d’autres
scrutins ont-ils été touchés par
des manipulations?

En plus du récent cas vernio-
lan, nous avions révélé les soup-
çons soulevés en 2018 déjà. À
l’époque, l’enquête avait été rapi-
dement classée. Nous avons éga-
lementdétecté des étrangetés lors
desprécédentes électionsmunici-
pales, en 2020, toujours àVernier.

Aujourd’hui, une analyse du
scrutin de mars 2025, cette fois
enVille deGenève, révèle de nou-
velles anomalies statistiques sur
les bulletins du mouvement Li-
bertés et justice sociale (LJS) de
Pierre Maudet.

Si LJSn’a pas atteint le quorum
poursiégerauConseilmunicipal,
la structuredesvotesdansune sé-
rie de locaux de la Rive droite in-
terpelle.

Inconnu,mais intouchable
Dans un scrutin de liste, la hié-
rarchie est généralement respec-
tée: la tête de liste agit commeune
«locomotive» et obtient norma-
lement le plus de voix et subit le
moins de ratures («biffages»). Or,
chez LJS en Ville de Genève, cette
logique a été brisée enmars 2025.

Cette fois, c’est l’électorat d’un
candidat particulierqui attire l’at-
tention: celui de Lakshmi Sripada.
Sur l’ensemblede laville, ce candi-
dat apparaît statistiquement«pro-
tégé».Avec seulement 370biffures
enregistrées sur les bulletins phy-
siques, il est –de très loin– le can-
didat lemoins rayéde toute la liste.

Il fait ainsi mieux que la tête
de liste, Simon Brandt, qui comp-
tabilise 477 biffures. L’écart est
encore plus flagrant avec le reste
de ses colistiers, qui subissent
en moyenne environ 650 ratures.
Cela soulève cette question: com-
ment un candidat à la notorié-

té plus modeste peut-il être deux
fois moins rejeté que la moyenne
de son propre camp?

Une anomalie localisée
L’anomalie n’est pas diffuse, elle
est localisée. Lorsque l’on zoome
sur les résultats par local de vote,
une carte précise apparaît. Les
scores de Lakshmi Sripada ex-
plosent dans un périmètre conti-
nu de la Rive droite couvrant les
Pâquis, la Servette,Saint-Jean,Les
Crêts et Vieusseux.

Aux Pâquis et à la Servette,
Lakshmi Sripada parvient même
à devancer Simon Brandt en
nombredevoix,uneperformance
qu’il ne réédite nulle part ail-
leurs. La raison? Un biffage sélec-
tif. Aux Pâquis par exemple, alors
que Lakshmi Sripada n’est biffé
que 30 fois, une grande partie de
ses colistiers subit un rejet qua-
si-identique, culminant à 79 bif-
fures pour plusieurs d’entre eux.
Le constat est identique à la Ser-
vette, où il n’est biffé que 19 fois,
contre une moyenne de 70 pour
le reste de la liste.

À l’inverse, dès que l’on quitte
ces quartiers, ce «bouclier statis-
tique» s’estompe: Lakshmi Sripa-
da redevientuncandidat standard,
biffé dans des proportions com-
parables à celles de ses colistiers.

LJS rejette toute suspicion
Contactée, la directiondeLJSnous
répond que «des anomalies ne
sont pas encore des irrégulari-
tés et encore moins des fraudes»,
ajoutant que «laisser entendre le
contraire relèverait de la diffama-
tion, soit du champ pénal».

Confronté aux chiffres, le parti
affirmequ’aucuneopérationorga-
nisée demodificationdebulletins
n’a eu lieu. Il avance l’expérience
acquise par le candidat et sa «forte
présence de terrain».

LJS évoque également un ar-
gument sociologique, suggérant
que «l’électorat de certains par-
tis semble manifestement moins

ouvert envers les noms étrangers
que lenôtre»,évoquantdes études
sur lesdésavantages liés auxnoms
à consonance étrangère. Le parti
invoque par ailleurs la légitimité
du «vote communautaire», citant
despolitologuespourrappelerque
certaines communautésvotentda-
vantage pour des personnes que
pour des partis.

Pourtant, l’analyse factuelle
fragilise cette ligne de défense.
D’abord, LJS souligne que Laksh-
mi Sripada a obtenu très peu de
voix sur les bulletins sans nomde
liste (SNL, les listes blanches qui
ne sont pas attribuées à un par-
ti) – seulement 29 voix contre 181
pourSimonBrandt–pourdémon-
trer que ses électeurs ont voté «la
liste LJS».

Les chiffres contredisent LJS
En réalité, ce chiffre pourrait
prouver au contraire que Laksh-
mi Sripada ne dispose pas vrai-
mentd’une force électoralepropre
en dehors du bulletin LJS. Il est
vrai par contre qu’il obtient un
soutien marqué et inattendu en
provenance duMCG.Avec 88voix
enprovenance duparti populiste,
il est le candidat externe le plus
soutenu. À titre de comparaison,
la figure de l’UDC Vincent Schal-
ler n’arrive qu’en deuxième posi-
tion avec 67 voix.

Ensuite, LJS affirme que «le
taux de biffage au sein de LJS
est statistiquement plus faible
que plusieurs autres listes». Se-
lon nos calculs, cela est faux. En
Ville de Genève, LJS est, de loin, la
liste qui subit le plus de ratures,
avec un taux de biffage global de
40,9% (ce taux correspond au rap-
port entre le nombre total de ra-
tures et le nombre total de suf-
frages obtenus).

Pour mesurer l’ampleur du
phénomène, il faut comparer ce
taux avec celui des autres listes.
Le MCG arrive loin derrière avec
24%de taux de biffage. Le PLRest
à 11,5%et les Socialistes à8,8%.LJS
est donc,et de très loin, la liste avec
le plus de ratures de toute l’élec-
tion municipale.

«J’ai beaucoup d’amis»
Nous avons directement contac-
té Lakshmi Sripada. Il nous a ré-
pondu«avoirbeaucoupd’amisqui
ont voté pour [lui]». Il n’explique
pas, en revanche, pour quelle rai-
son, en 2023, alors qu’il était can-
didat au Grand Conseil sur la liste
desVerts, il figurait, auniveau can-
tonal, parmi les candidats les plus
biffés de la liste desVerts et n’avait
pas joui du soutien soudainement
apparu deux ans plus tard.

Si ces données interpellent,
elles ne constituent pas en elles-
mêmes la preuve formelle d’une
fraude.Seuleunevérificationphy-
sique des bulletins permettrait de
lever les doutes,notamment si des
noms devaient avoir été ajoutés à
la main sur des listes vierges at-
tribuées à LJS. À l’inverse, s’il ne
s’agit quede simples traits surdes
listes préimprimées, la détection
d’une éventuellemanipulation se-
rait bien plus délicate.

Une chose est en revanche cer-
taine: la Chancellerie confirme
avoir conservé l’intégralité des
bulletins de mars 2025. Les élé-
mentsmatériels existent donc. La
questionest simple: quelqu’unde-
mandera-t-il à les vérifier?

Après Vernier,
d’étranges bulletins
LJS détectés en
Ville de Genève
Doutes Les résultats de Libertés et justice sociale
semblent avoir défié les lois statistiques sur la Rive droite
lors du scrutin de mars 2025.

Simon Brandt était tête de liste, mais a été devancé par un candidat peu connu dans plusieurs locaux.

Les résultats des candidats LJS en Ville de Genève (Copie)

Comparaison entre suffrages et biffures. Les résultats de Lakshmi
Sripada détonnent.

1 BRANDT Simon 2 426 477

2 SRIPADA Lakshmi
(Phani) 1 959 370

3 DUCRET Monika 1 721 657

4 ABASSI CHRAIBI
Mehdi 1 672 575

5 SAENGER Frédéric 1 631 673

6 PERRENOUD
Jacques-François 1 590 688

7 BOLOMBO LONGILA
Christian 1 577 647

8 CROTTAZ Philippe 1 572 673

9 VENDRELL Marie 1 554 668

10 MEYLAN Philippe 1 553 668

11 AIELLO Eugenio 1 545 675

12 SCHLERET Evan 1 530 680

13 SALAMIN Benoît 1 530 682

14 YAU Helen 1 524 709

15 DA ROCHA
FERREIRA Vanessa 1 510 690

16 SANTINI Mathias 1 510 676

17 BOULAHIA Kamel 1 508 697

18 GRAJERA DA
ROCHA Jessica 1 503 692

19 ALAM Cyrus 1 494 709

20 DROUIN Fabrice 1 493 694

21 KARARA Fernas 1 491 698

22 MBIDA Raymond 1 482 696

23 HADJAS Youssef 1 476 698

Candidat
Suffrages

Biffures

Tableau: mre / Source: Chancellerie

Les scores de
Lakshmi Sripada
explosent dans un
périmètre continu
de la Rive droite
couvrant les Pâquis,
la Servette,
Saint-Jean, Les Crêts
et Vieusseux.
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YAN PAUCHARD, BERNE

Une majorité de la population 
suisse (58%) ne souhaite pas que 
le Conseil fédéral relance l’un ou 
plusieurs des six extensions auto-
routières refusées en votation 
populaire à l’automne 2024. C’est 
l’un des enseignements d’un son-
dage commandé par l’Association 
transports et environnement 
(ATE)à la suite de la publication 
du rapport Weidmann «Trans-
ports ’45» et réalisé par la société 
Demoscope en novembre 2025 
auprès de 1007 personnes. La dif-
fusion de cette enquête d’opinion 
est une manière pour l’ATE de 
maintenir la pression sur le 
Conseil fédéral. Ce dernier a en 
effet promis d’annoncer en ce 
mois de janvier les grandes lignes 
du projet qu’il mettra en consul-
tation en vue d’établir les priori-
tés d’ici à 2045 dans les domaines 
du rail, des routes et du trafic 
d’agglomération.

La crainte de l’association est que 
le gouvernement ne remette sur la 
table certains des aménagements 
autoroutiers que le peuple a reje-
tés en votation le 24  novembre 
2024 par 52,7%. Une année plus 
tard, le 9 octobre 2025, plusieurs 
projets ont été jugés prioritaires 
par le rapport du professeur de 
l’EPFZ Ulrich Weidmann. L’élar-
g i s s e m e n t  d u  t r o n ç o n 
Wankdorf-Schönbühl, nœud 
névralgique de Berne, y est ainsi 
considéré comme urgent. De 
même, l’expert écrit que le tunnel 
du Rhin permettra de «réduire 
considérablement la charge du tra-
fic de transit et de contournement 
pour la ville de Bâle». A noter que 
ce n’est pas le cas pour le tronçon 
entre Nyon et Le Vengeron, où c’est 
dorénavant l’utilisation de la bande 
d’arrêt d’urgence qui est préconi-
sée afin d’augmenter les capacités.

Le jour de la publication du 
rapport Weidmann, l’ATE, l’un 
des acteurs de la victoire en vota-
tion, avait déjà réagi avec force 
dénonçant «un affront». L’asso-
ciation a lancé une pétition «Pas 
de passage en force des projets 
autoroutier», ainsi qu’un son-
dage. «Nous souhaitions sentir 
le pouls de la population», relève 
David Raedler, le coprésident de 

l’ATE Suisse. L’avocat, élu vert au 
Grand Conseil vaudois, se féli-
cite qu’une majorité des per-
sonnes interrogées pensent qu’il 
ne serait pas démocratique de 
réaliser des projets rejetés dans 
les urnes. «L’argument du 
Conseil fédéral – dire que le 
peuple a refusé un package, mais 
pas des projets spécifiques – 
n’est donc visiblement pas par-

tagé», souligne encore David 
Raedler.

Romands plus réfractaires
Dans le détail, le sentiment que 

la poursuite de ces projets serait 
contraire à la volonté populaire 
varie peu selon les groupes. Il est 
légèrement plus élevé chez les 
Romands (61%, contre 57% en 
Suisse alémanique), les 15-34 ans 

(61%), les habitants des villes 
(60%) ou encore les personnes 
avec une formation supérieure 
(60%). Il n’y a par contre quasi-
ment pas d’écart selon le genre 
(57% pour les hommes et 59% 
pour les femmes). Les seules dif-
férences sont liées à l’apparte-
nance politique. Les électeurs de 
gauche sont ainsi 81% à désap-
prouver un éventuel retour des 

projets autoroutiers, contre 60% 
pour ceux du Centre. A droite, 
où la route bénéficie tradition-
nellement d’un soutien plus 
important, les sympathisants de 
l’UDC (42%) sont plus attachés 
au résultat des urnes que ceux 
du PLR (33%).

Autre point clé du sondage aux 
yeux de David Raedler, 59% des 
sondés estiment également que 
davantage d’investissements 
sont aujourd’hui nécessaires 
dans les transports publics (ils 
ne sont que 24% à penser qu’il 
faut plus de moyens pour le déve-
loppement des autoroutes). De 
ce côté-ci de la Sarine, le chiffre 
monte à 66%, ce qui n’étonne pas 
le coprésident de l’ATE. «Il y a 
plusieurs facteurs, relève-t-il. 
Les Latins sont de base plus favo-
rables à ce que l’Etat investisse, 
mais il y a aussi l’impression 
d’avoir été lésé dans le dévelop-
pement du réseau ferroviaire». 
Le Vaudois souligne encore l’ap-
pui des automobilistes (53%) à 
davantage de fonds pour le train 
et le bus. «On sent à travers ce 
sondage que les gens ont compris 
la notion de report modal et que 
pour faire diminuer le trafic, il 
est plus efficace de renforcer les 
transports publics que les 
infrastructures routières», 
conclut David Raedler. ■

Le non aux projets d’autoroutes persiste
MOBILITÉ �Selon un sondage commandé par l’Association transports et environnement (ATE), 58% des personnes interrogées 
jugeraient antidémocratique que le Conseil fédéral relance certains projets autoroutiers rejetés dans les urnes

«L’argument du 
Conseil fédéral 
n’est visiblement 
pas partagé»
DAVID RAEDLER, COPRÉSIDENT DE L’ATE 

L’échangeur Berne-Wankdorf, ici en octobre 2024, était l’un des six tronçons concernés par la votation. (ANTHONY ANEX/KEYSTONE)
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Emilien Ghidoni

Face à la hausse du nombre de
jets privés en circulation, l’as-
sociation promobilité douce ac-
tif-trafiC passe à l’offensive. Elle
vient de lancer une pétition de-
mandant à la Confédération d’in-
terdire le décollage et l’atterris-
sage d’avions privés en Suisse. Le
timing est bien choisi: le Forum
économique mondial de Davos
(WEF), qui débute ce 19 janvier,
attire chaque année des cen-
taines de grands patrons et de
chefs d’État, arrivant très sou-
vent en jet.

Contre la normalisation
«Chaque passager d’un jet pri-
vé génère jusqu’à 30 fois plus
d’émissions que quelqu’un vo-
lant en classe économique sur la
même distance, expose Thibault
Schneeberger, coordinateur d’ac-
tif-trafiC. En 2022, on a dénom-
bré plus d’un millier d’appareils
de ce genre se rendant au WEF,
c’est énorme.»

Au-delà de l’événement de
Davos, l’association lutte contre
la normalisation des vols en
avion privé, en hausse constante
depuis la fin de l’épidémie de Co-
vid. «Ce ne sont plus seulement
les milliardaires qui prennent
des jets. Cela se popularise,
même si la clientèle reste très
fortunée. C’est un peu comme
Dubaï: une destination désas-
treuse sur le plan humain et éco-
logique qui était jusque-là sur-
tout réservée aux ultrariches.Dé-
sormais, on voit même dans nos
rues des publicités vantant cette
destination», illustre le coordi-
nateur.

Par ailleurs, actif-trafiC a son-
dé la population suisse au sujet
d’une taxe climatique ajoutée au
prix des billets d’avion. Il en res-
sort que deux tiers des Helvètes
y sont favorables. D’autres son-
dages similaires en France ont
démontré que si on ajoute à cela
une interdiction des jets privés,
le soutien grimpe encore. «Cela
montre que les gens sont plus
enclins à accepter des mesures
pour lutter contre le réchauffe-

ment si les ultrariches font aus-
si leur part. Ce n’est pas qu’à la
majorité de la population de faire
des efforts», plaideThibault Sch-
neeberger.

Une initiative fédérale sera
lancée ce printemps, qui de-
mande à taxer les billets d’avion
et notamment les jets privés pour
financer des «bons demobilité».
Ceux-ci seraient destinés à favo-
riser les transports publics. «En
attendant cette initiative, notre
pétition vise plus à ouvrir le dé-

bat sur ces jets.Nous ne nous fai-
sons pas d’illusions: la Suisse ne
va pas interdire ces avions du jour
au lendemain», sourit le coordi-
nateur.

Un soulagement pour Genève
Aéroport. CarCointrin est le troi-
sième aéroport européen accueil-
lant le plus de jets privés, derrière
Paris Le Bourget et Nice Côte
d’Azur mais devant Londres ou
Zurich. Ce classement s’explique
en partie grâce à la présence sur
le canton de nombreuses orga-
nisations internationales, mais
également de plusieursmultina-
tionales majeures.

Un hub important
Comme l’indique la direction
de l’aéroport dans un rapport,
les jets privés représentaient en
2024 près de 24% des mou-
vements totaux d’avions, soit
quelque 40’000 mouvements.
«Depuis plusieurs années, nous
allouons quatre créneaux par
heure à l’aviation d’affaires: nous
n’avons aucune intention d’aug-
menter ce volume de mouve-

ments», précise Ignace Jeanne-
rat, porte-parole.

Même s’ils représentent une
part importante des mouve-
ments à Cointrin, les jets privés
ne pèsent pas très lourd sur les
revenus de l’aéroport, car les re-
devances sont calculées selon le
poids de l’avion et le nombre de
passagers. «Mais cette activité
soutient directement le rôle de
hub diplomatique, économique
et institutionnel de Genève, et ir-
rigue un écosystème local à forte
valeur ajoutée», rappelle Ignace
Jeannerat.

La direction de Genève Aéro-
port ne souhaite pas commenter
la pétition lancée par actif-trafiC.
Mais elle précise qu’au travers
de ses échanges avec les acteurs
de l’aviation privée, elle ressent
de la part de ces derniers «une
prise en compte des questions
de durabilité et une volonté de
faire de l’aviation d’affaires un
laboratoire d’innovations envi-
ronnementales à travers l’utili-
sation de kérosène synthétique
ou l’électrification desmoteurs».

Une pétition lancée pour
interdire les jets privés
Mobilité L’association actif-trafiC veut en finir avec ces engins ultrapolluants. Ce serait une
catastrophe pour Genève Aéroport, qui figure dans le top 3 européen pour ces appareils.

Genève est une des destinations majeures pour les jets privés. IMAGO/Dreamstime
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«Nous allouons
quatre créneaux par
heure à l’aviation
d’affaires: nous
n’avons aucune
intentiond’augmenter
ce volume.»
Ignace Jeannerat
Porte-parole de l’aéroport
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De Palexpo à l’échangeurduVen-
geron, les travaux sur ce tronçon
autoroutier se succèdent,mais ne
disparaissent pas. Depuis 2019,
ce secteur connaît de nombreux
réaménagements en surface et
en sous-sol. Le chantier avait
pour but, et contraintes, d’in-
sérer les conduites souterraines
des réseaux thermiques structu-
rants (RTS), appartenant au pro-
jet énergétique de GéniLac. Mais
à l’approche de l’été 2025, nous
apprenions que ces conduites
«[n’étaient] pas assez solides et
[devaient] être réparées».

Cette situation amené les Ser-
vices industriels de Genève (SIG),
l’actuel maître d’ouvrage, à enta-
mer une procédure avec les en-
treprises responsables des chan-
tiers, le consortium 4 J for JAG.
Cette procédure déterminera les
responsabilités dans les choix
des conduites souterrainesdéfail-
lantes et dira ainsi à qui incombe-
ront les charges financières de ces
travaux de renforcement.

Pour ne pas perdre de temps,
le conseil d’administration des
SIG a voté un crédit maximum
de 80 millions de francs en avril
dernier, et jusqu’à aujourd’hui,
l’entreprise a accordé quatre
marchés destinés aux renfor-
cements des conduites souter-
raines et la gestion du trafic.
Leurvaleur cumulée avoisine les
28,7 millions.

«Attendre le résultat desnégo-
ciations et procédures juridiques
en cours provoquerait trop de re-
tarddans le raccordement du sec-
teurde l’aéroport», indique le ser-
vice de communication des SIG,
qui confirme ce montant d’at-
tribution tout en précisant qu’il
peut «toujours y avoir des aléas
en cours de réalisation».

Les travaux sont organisés
par secteur et se séquenceront
jusqu’au printemps 2028. Si les
renforcements des conduites sou-
terraines seront terminés en dé-
cembre 2027, le froid retarde de
quelques mois les opérations sur
la chaussée, à la surface.

Au total, c’est un tronçon de
1,7 kilomètre,découpé en sixmor-
ceaux,qui est concernépar les tra-
vaux. «Pendant toute la durée des
travaux, les deux voies de circula-
tiondans les deux sens sontmain-
tenues avec une limitation de la
vitesse, rassure l’entreprise. Ce-
pendant, il y aura parfois des tra-
vauxdenuit qui impliqueront des
fermetures d’entrées et de sorties
d’autoroute.» Les dérangements
sont annoncés sur le site des SIG.

Des conduites défaillantes?
Si la chaussée est toujours en
chantier près de sept ans après
le début des travaux, c’est que le
choix des conduites appartenant
au projet énergétique GéniLac a
été remis en cause.

Passant dans le sous-sol de ce
tronçon autoroutier, ces tuyaux
doivent permettre de chauffer et
refroidir le secteur de l’aéroport
toute l’année.Mais en2023, les SIG
mettent en pause les travaux, des
tests de qualité ayant montré que
«les tuyaux ne tiendraient pas la
pression à long terme», nous ex-
pliquait Isabelle Dupont Zampe-
rini, directrice des relations pu-
bliques des SIG, en juin dernier.

La directrice indiquait alors
que la méthode de renforcement
consiste à insérerdes tuyauxplus
petits dans les tuyaux déjà posés.
«Pour ce faire, il faut faire des
trous tous les 200mètres.»

Bastien Nespolo

Un secteur de l’autoroute
en travaux jusqu’en 2028
GéniLac Les SIG ont attribué desmarchés
d’une valeur de 28,7millions pour le chantier
du tronçon entre Palexpo et Le Vengeron.

Travaux de renforcement des conduites GeniLac

Le long de l’autoroute sur un tronçon de 1,7 km, de Palexpo à
l’échangeur du Vengeron.

Durée des travaux par tronçon
Novembre 2025 - Juin
2026

Octobre 2025 - Août
2026

Avril 2027 - Décembre
2027

Printemps 2026

Octobre 2025 - Août
2026

Août 2026 - Octobre
2027
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